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Newsletter – Décembre 2021 

 
Mes voeux pour 2022 

Chers lecteurs, 
 
L’année 2021, qui vient de s’achever, a été marquée par la peristence de 
la crise sanitaire de la COVID-19. Dans ce contexte, notre pays, sous le 
leadership de SEM Alassane Ouattara, Président de la République, a 
poursuivi l’exécution du plan de riposte sanitaire et du Plan de Soutien 
Economique, mis en place en vue de réduire la propagation du virus et 
lutter contre ses effets sociaux et économiques.  

La poursuite de la mise en oeuvre de ces deux plans combinée avec nos 
fondamentaux économiques ainsi que l’accompagnement de nos 
partenaires nationaux et internationaux, a permis d’amorcer la reprise 
économique après le ralentissement observé en 2020, avec un taux de 
croissance de 6,5% contre 2% un an plus tôt.  

En 2022, notre pays poursuivra les efforts conformément à la vision 
stratégique « Côte d’Ivoire 2030 ». Dans ce cadre, le Gouvernement a 
adopté son troisième Plan National de Développement pour la période 
2021-2025, dont la mise en œuvre contribuera à assurer une croissance économique dynamique, soutenue 
et inclusive, projetée à 7,1% en 2022. Cela passera notamment par l’accélération de la transformation 
structurelle de l’économie, l’accroissement de l’investissement privé, le développement du capital humain 
et le renforcement du système de protection sociale. 

Pour réaliser ces défis, atteindre nos objectifs communs et maintenir notre position de leadership dans la 
sous-région et sur le continent, nous comptons sur la mobilisation de nos partenaires, investisseurs comme 
institutions internationales. 
 

En effet, vous êtes, tout un chacun, une pièce maîtresse pour soutenir le développement du pays et 
poursuivre la mise à l’échelle de l’économie ivoirienne. C’est donc avec une détermination intacte et un 
plan d’attaque structuré que nous abordons l’année qui vient.  
 

Au nom de la République de Côte d’Ivoire, je tiens à vous remercier pour votre soutien constant et vous 
souhaite une année riche en opportunités et en coopérations fructueuses. 
 

Adama Coulibaly, Ministre de l’Economie et des Finances de la Côte d’Ivoire 
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Bilan de l’année 2021   

1. L’impact sanitaire de la crise de la COVID-19 a été modéré 

Jusqu’à présent, l’épidémie de COVID-19 est restée relativement sous contrôle, avec 71 000 
cas recensés à fin décembre. Après avoir mis en place les mesures sanitaires qui s’imposaient 
dès le début de la pandémie, le pays a accéléré sa campagne de vaccination, notamment 
grâce au soutien reçu dans le cadre du programme Covax. Ainsi, près de 7.1 millions de doses 
ont été administrées à fin décembre 2021.  

 

2. Le climat politique est pacifié et la stabilité institutionnelle renforcée 

Les élections législatives de mars 2021 se sont déroulées dans un contexte apaisé et inclusif, 
caractérisé par la participation de toutes les parties politiques du pays reflétant le 
renforcement continue de la démocratie et du cadre institutionnel ivoirien. Les efforts pour 
renforcer la réconciliation nationale ont porté leurs fruits, comme le démontre la rencontre de 
SEM le Président de la République avec l’ancien Président Laurent Gbagbo, tenue à Abidjan 
en juillet 2021, dans un cadre amical et fraternel. Par ailleurs, en date du 16 décembre 2020, 
la 5ième étape du dialogue politique a été lancée en présence de 21 formations politiques.  

 

3. Malgré la crise, le pays continue d’afficher des fondamentaux économiques solides 

La Côte d’Ivoire devrait enregistrer une croissance économique de 6,5% en 2021, renouant 
très rapidement avec ses niveaux de performance d’avant la crise COVID-19. Cette reprise 
devrait se consolider sur les prochaines années, avec une croissance moyenne de 7,9% sur la 
période 2022-2025. Par ailleurs, le déficit budgétaire estimé à 5.6% du PIB en 2021 en raison 
de la crise sanitaire, devrait baisser pour atteindre 3% du PIB en 2024, conformément à la 
norme de l’UEMOA. S’agissant de la dette publique, elle est restée soutenable, avec un taux 
d’endettement à 50.2% du PIB, en dessous de la moyenne des pays d’Afrique subsaharienne 
et de la norme communautaire.  

 

4. Les observateurs internationaux ont salué la résilience et la qualité du crédit ivoirien  

Malgré le contexte de pandémie de la COVID-19, la Côte d’Ivoire a été l’un des rares pays 
au monde à bénéficier de l’amélioration de sa notation par les agences de notation. En effet, 
le pays a obtenu une notation inaugurale auprès de S&P en juillet 2021, au niveau « BB- », 
tandis que Fitch a réhaussé la note du pays de « B+ » à « BB- » avec une perspective stable, 
soulignant notamment la bonne gestion budgétaire et la vigueur de la croissance ivoirienne. 
Ainsi, la Côte d’Ivoire est désormais fermement ancrée dans la catégorie « double B » et se 
positionne parmi les pays les mieux notés d’Afrique, aux côtés du Botswana, du Maroc et 
de l’Afrique du Sud.  

En outre, l’OCDE a amélioré la notation de la Côte d’Ivoire qui est passée de 6 à 5 dans sa 
classification des risques pays, soit le niveau le plus élevé accordé à un pays d’Afrique de 
l’Ouest. 

 

5. Le pays renforce sa stratégie ESG, poursuivant dans la voie d’une émergence durable  

La Côte d’Ivoire a publié en juillet un Document-Cadre ESG, revu par Sustainalytics, qui 
s’inscrit dans la continuité de l’engagement social et environnemental grandissant du pays. 
Par ailleurs, cette initiative vient renforcer la stratégie ivoirienne de gestion de la dette à moyen 
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terme, dont les objectifs de diversification et d’innovation sont des éléments clés : en effet, 
avec ce Document-Cadre, la République peut à présent mobiliser des financements labellisés 
ESG, tant sous forme bancaire qu’obligataire. 

 
6. La Côte d’Ivoire a mobilisé d’importants financements  

En février 2021, la Côte d’Ivoire a réalisé une opération de rachat sur les marchés 
internationaux d’un montant de 850 M€ ciblant les Eurobonds EUR 2032 et EUR 2048. 
L’opération s’est caractérisée par un fort appétit de la part des investisseurs, avec un taux de 
souscription excédant de 3.4x le livre d’ordre. La Côte d’Ivoire a ainsi obtenu le rendement 
le plus faible de son histoire de crédit. En effet, la série 2032 a été réouverte à un rendement 
de 4.3% pour une maturité résiduelle de 10 ans, contre 5% à l’émission en novembre 2020. 

En 2021, la Côte d’Ivoire a par ailleurs levé c.1 627 Mds FCFA sur le marché régional 
UMOA (c. 2.5 Mds €), notamment via des Bons et Obligations de Relance et Résilience. 
Le marché local, qui est en plein essor, représente une source de financements de plus en plus 
compétitive pour la République, lui donnant accès à des maturités longues (allant de 3 mois à 
12 ans), des taux plus compétitifs (entre 4% et 6% pour les OAT 5 à 10 ans émis en 2021), et 
des taux de participation élevés (allant jusqu’à 3.7x en 2021). Le Gouvernement ivoirien 
entend poursuivre ses efforts de développement et d’approfondissement du marché local, afin 
d’attirer de plus en plus d’investisseurs, régionaux et internationaux.  

Enfin, dans le cadre de l’allocation générale de Droits de Tirage Spéciaux (DTS) du Fonds 
Monétaire International, visant à renforcer les équilibres extérieurs des pays et soutenir la 
relance économique mondiale, la Côte d’Ivoire a bénéficié d’un financement pour un montant 
équivalent à c. 495 Mds FCFA (c. 0.8 Md €). 
 

 
Notre vision pour l’avenir  

La Côte d’Ivoire a publié son 3e Plan National de Développement (PND) pour la période 
2021-2025, qui s’articule autour de 6 axes stratégiques : 

– Accélération de la transformation structurelle de l’économie par l’industrialisation 
et le développement de grappes ; 

– Développement du capital humain et promotion de l’emploi ; 
– Développement du secteur privé et de l’investissement ; 
– Renforcement de l’inclusion, de la solidarité nationale et de l’action sociale ; 
– Développement régional équilibré, préservation de l’environnement et lutte contre 

le changement climatique ; 
– Renforcement de la gouvernance, modernisation de l’Etat et transformation 

culturelle. 

Ce PND 2021-2025 a des ambitions sociales et environnementales fortes, déclinées en un 
ensemble de projets d’investissement et de programmes prioritaires. En particulier, d’ici à 
2025, le plan vise à réduire le taux de pauvreté à 31%, atteindre 50% de couverture médicale 
universelle, 100% de couverture en électricité, 96% en eau potable et 97% de taux de 
scolarisation au primaire. Conformément aux engagements pris par la Côte d’Ivoire dans le 
cadre de l’Accord de Paris, la part des énergies renouvelables dans le mix énergétique sera 
portée à 42% d’ici à 2030. Le coût global du PND 2021-2025 est estimé à près de 59 000 Mds 
FCFA (soit environ 90 Mds €), avec une participation du secteur privé attendue à hauteur 
de 74%. Enfin, le Gouvernement envisage d’organiser un Groupe Consultatif au premier 
trimestre 2022 pour le financement dudit PND. 



4/4 
 

Public 

Le Budget de l’Etat pour l’année 2022, qui s’élève à 9 901 Mds FCFA (soit c. 15 Mds €), 
s’inscrit dans cette lignée, avec des investissements importants prévus dans les infrastructures 
ainsi que dans les secteurs productifs et sociaux. Le déficit budgétaire pour l’exercice 2022 
s’établit à 4.7% du PIB, en nette amélioration par rapport à 2021 (5.6% du PIB). Cette 
amélioration repose notamment sur les efforts importants du Gouvernement ivoirien en 
matière de mobilisation des recettes fiscales : ces dernières sont projetées à c. 5 373,2 Mds 
FCFA (soit c. 8.2 Mds €), représentant 12.8% du PIB, en augmentation de 12.4% par rapport 
à 2021. En particulier, les efforts du gouvernement se porteront sur l’élargissement de l’assiette 
fiscale et la lutte contre l’informalité par le renforcement du contrôle fiscal. 

 

 

Pour en savoir plus… 

N’hésitez pas à vous rendre sur le site du Trésor afin de consulter les Bulletins Statistiques 
trimestriels de la Dette Publique. 
 
Pour toute question ou commentaire, nous vous invitons à utiliser l’adresse mail  
IR@tresor.gouv.ci. Nous nous ferons un plaisir de vous répondre.  

 


